
Vie et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

I 
Délibération n° 2023D01 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent (e) 

BARRETEAU Marcelle Présent (e) 

CHATELIER Christiane Présent (e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent(e) 

GUERINEAU Claude Présent(e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent (e) 

RENAUD Jean Pierre Présent (e) 

TENAUD Gérard Présent (e) 

Objet : Installation des administrateurs du CIAS Vie et Boulogne 

Le Conseil d'administration, convoqué le 22 septembre 2023, s'est réuni à l'Espace France Services à 
Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Monsieur le Président rappelle que le conseil communautaire de la communauté de communes Vie et 
Boulogne a créé par délibération du 22 mai 2023 un Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) pour 
assurer la gestion des Établissements d'Hébergement pour les Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) des 
communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois qui relèveront de sa compétence à compter du 1er 
janvier 2024. 

Le centre intercommunal d'action sociale est un établissement public administratif administré par un conseil 
d'administration. Il est composé à parité de 6 conseillers communautaires et de 6 membres issus de la société 
civile. Ses compétences seront limitées à la gestion de ces 3 EHPAD. 
Les 6 représentants de l'organe délibérant ont été élus le 22 mai 2023 : 

• Marcelle BARRETEAU 
• Gérard TENAUD 
• Guy AIRIAU 
• Delphine HERMOUET 



• Pascal MORINEAU 
• Xavier PROUTEAU 

Un appel à candidature a été lancé le 19 juin 2023 conformément aux dispositions de l'article L123-6 du CSAF 
qui prévoit qu'au nombre des membres nommés, doivent figurer un représentant des associations qui oeuvrent 
dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des associations familiales 
désigné sur proposition de l'union départementale des associations familiales, un représentant des 
associations de retraités et de personnes âgées du département et un représentant des associations de 
personnes handicapées du département. 

Après appel à candidature, le Président a désigné les personnalités qualifiées suivantes : 

• Madame GOTTHARDT Béatrice 
• Monsieur RENAUD Jean-Pierre 
• Madame GIRAUD Valérie 
• Madame GUERIN Aurélie 
• Monsieur GUERINEAU Claude 
• Madame CHATELIER Christiane 

Le Président déclare les membres du conseil cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



Vite- et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

I 
Délibération n° 2023D02 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent (e) 

BARRETEAU Marcelle Présent (e) 

CHATELIER Christiane Présent (e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent (e) 

GUERINEAU Claude Présent(e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent (e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Élection du Vice-Président et du Vice-Président délégué 

Vu l'article R.123-27 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

Vu l'article L.123-6 du Code de l'Action Sociale et des Familles stipulant que dès qu'il est constitué, le Conseil 
d'Administration élit en son sein un Vice-Président et un vice-président délégué, chargé des mêmes fonctions 
en cas d'empêchement du vice-président. 

Considérant que Monsieur Le Président du CIAS a invité les membres présents du Conseil d'Administration à 
faire acte de candidature ; 

Considérant que Monsieur Guy AIRIAU s'est porté candidat à la fonction de Vice- Président du CIAS ; 

Considérant que Madame Marcelle BARRETEAU s'est portée candidate à la fonction de Vice- Présidente 
déléguée du CIAS ; 

Conformément à l'article R.123-18 du Code de l'Action Sociale et des Familles, il est procédé à l'élection du 
Vice-Président à bulletins secrets ; 

Résultat de l'élection : 



Monsieur Guy AIRIAU est élu Vice-Président à l'unanimité 

Madame Marcelle BARRETEAU est élue Vice- Présidente à l'unanimité 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site Internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



vile et intercommunal n ommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Délibération n° 2023D03 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent (e) 

BARRETEAU Marcelle Présent (e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent (e) 

GUERINEAU Claude Présent (e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent(e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent (e) 

Objet : Adoption du règlement intérieur 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 123-4 à L.123-9 et R.123-1 et suivants 
du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023D61 du 22 mai 2023 portant création du centre 
intercommunal d'action sociale (CIAS) pour gérer les Établissements d'Hébergement pour les Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois ; 

Considérant qu'il est nécessaire d'établir le règlement intérieur du Conseil d'administration ; 

Vu le projet de règlement intérieur annexé à la présente délibération ; 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 



D'adopter le règlement intérieur du Conseil d'administration du CIAS Vie et Boulogne, tel qu'annexé 
à la présente délibération. 

Précise que règlement intérieur entrera en vigueur le ler janvier 2024. 

De charger le Président ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



vi.e et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

REGLEMENT INTERIEUR DU CIAS VIE ET BOULOGNE 

PREAMBULE 

Le conseil communautaire de la communauté de communes Vie et Boulogne a créé par délibération du 22 
mai 2023 un Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) pour assurer la gestion des Établissements 
d'Hébergement pour les Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et 
Saint-Etienne-du-Bois qui relèveront de sa compétence à compter du ler janvier 2024. 

L'organisation et le fonctionnement du conseil d'administration du Centre Intercommunal d'Action Sociale, 
établissement public administratif intercommunal sont régis par les articles L.123-4 à L.123-9 et R.123-1 et 
suivants du Code de l'Action Sociale et des Familles et par le présent règlement intérieur. 

L'article L.133-5 dudit Code stipule que "toute personne appelée à intervenir dans l'instruction, l'attribution 
ou la révision des admissions à l'aide sociale, et notamment les membres des conseils d'administration des 
centres communaux ou intercommunaux d'action sociale, ainsi que toute personne dont ces établissements 
utilisent le concours et les membres des commissions d'admission sont tenus au secret professionnel dans 
les termes des articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal et passibles des peines prévues à l'article 226-13". 

Composition du Conseil d'Administration 

Le Centre Intercommunal d'Action Sociale est administré par le Conseil d'Administration présidé de droit par 
le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne, Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI), et composé, à parité : 

de membres élus, en son sein, le scrutin uninominal majoritaire à deux tours, par le Conseil de 
Communauté, 
de personnes nommées par le Président de la Communauté de Communes, parmi les personnes, 
participant à des actions de prévention, d'animation ou développement social au nombre desquelles 
figurent un représentant des associations familiales désigné sur proposition de l'Union 
Départementale des Associations Familiales (UDAF), un représentant des associations de retraités 
et de personnes âgées du département, un représentant des Associations de personnes 
handicapées du département et un représentant des Associations d'insertion et de lutte contre 
l'exclusion. 

Conformément aux articles 7 et 28 du décret précité, le Conseil de Communauté a fixé, par délibération du 
22 mai 2023, à douze membres la composition du Conseil d'Administration. 

Ne peuvent siéger au Conseil d'Administration les personnes qui sont fournisseurs de biens ou de services 
au Centre d'Action sociale. 

Durée du mandat 

Le mandat des administrateurs élus par le Conseil de communauté et des administrateurs nommés par le 
Président de la Communauté de communes est d'une durée identique à celui des conseillers 
communautaires. Leur mandat est renouvelable. 



Le mandat des administrateurs sortants prend fin dès l'élection et dès la nomination des nouveaux membres 
et au plus tard dans un délai maximum de deux mois suivant l'élection du Conseil de communauté. 

Les membres du Conseil d'administration qui se sont abstenus, sans motif légitime, de siéger au cours de 
trois séances consécutives peuvent, après que le Président du conseil d'administration les a mis à même de 
présenter leurs observations, être déclarés démissionnaires d'office, par le Conseil de communauté sur 
proposition du Président de l'organe délibérant de l'EPCI pour les membres élus ou par le Président de 
l'EPCI pour les membres nommés. 

Sièges devenus vacants 

Pour les membres élus par le conseil communautaire, il est pourvu à leur remplacement dans les conditions 
fixées par les articles R.123-8 et R.123-9 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

Pour les membres nommés, le Président pourvoira à leur remplacement en respectant les modalités prévues 
pour les membres nommés et notamment la représentation des associations visées à l'article L.123-6 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles. 

Le renouvellement devra intervenir dans les deux mois à compter de la vacance du siège. 

Le mandat d'un membre du Conseil d'Administration désigné pour pourvoir un poste vacant expirera à la 
date où aurait cessé le mandat du membre qu'il a remplacé. 

Vice-présidence du Conseil d'administration 

Conformément à l'article L.123-6 du Code de l'Action Sociale et des Familles, le conseil d'administration, 
dès qu'il est constitué, élit en son sein un Vice-président. 

ARTICLE 1 - PRINCIPES GENERAUX 

Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires du Centre Intercommunal d'Action Sociale 
Vie et Boulogne. 

Les délibérations du conseil d'administration ne sont soumises à l'avis ou à l'avis conforme du Conseil de 
communauté que dans les cas prévus aux articles L.2121-34 et L.2241-5 du code général des collectivités 
territoriales. 

En vertu des dispositions de l'article L.2121-34 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
délibérations du Conseil d'Administration portant sur un emprunt contracté par le CIAS ne seront exécutoires, 
selon les cas, que sur avis conforme du conseil communautaire, sur autorisation donnée par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le département ou par décret en Conseil d'Etat (si la durée du remboursement 
dépasse trente ans). 

En vertu de l'article L.2241-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les délibérations qui changent 
en totalité ou en partie l'affectation des locaux, objets mobiliers ou immobiliers appartenant au CIAS dans 
l'intérêt d'un service public ou privé quelconque ou mettant ces locaux à disposition d'un autre établissement 
public ou privé, ou d'un particulier, ne seront exécutoires qu'après accord du conseil communautaire. 

ARTICLE 2 - TENUE DES RÉUNIONS 

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du Président, à l'initiative de celui-ci ou à la demande 
de la majorité des membres du conseil. La convocation est adressée dans les conditions précisées à l'article 
ci-après. 

Les réunions du Conseil d'Administration ne sont pas publiques. 

ARTICLE 3 - CONVOCATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Toute convocation est faite par le président. 

Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les administrateurs en font la demande, adressée par 
écrit à leur domicile ou à une autre adresse. La convocation précise la date, l'heure et le lieu de la réunion. 



La convocation est accompagnée de l'ordre du jour détaillé et d'un rapport explicatif sur chacune des affaires 
soumises à délibération. 

Le délai de convocation est fixé à trois jours francs. 

ARTICLE 4 - CRÉATION DE COMMISSIONS 

Le conseil d'administration peut, à tout moment, créer des commissions de travail pour examiner des affaires 
qui lui semblent devoir faire l'objet d'études préalables ou pour suivre des actions dont l'objet devra être 
précisé. En tant que de besoin et à titre consultatif, ces commissions peuvent associer à leurs travaux des 
personnes qualifiées extérieures au CIAS. 

ARTICLE 5 - ACCÈS AUX DOSSIERS 

Les dossiers préparatoires sont tenus, en séance, à la disposition des administrateurs. Ils sont également 
consultables durant les trois jours précédant la séance, au siège, pendant les heures d'ouverture du CIAS. 
Ces dossiers ne peuvent en aucun cas être emportés. 

Toute demande d'explication sur les affaires soumises au conseil d'administration du CIAS, formulée 
oralement ou par écrit, est adressée au Président. Il n'y a pas de saisine directe des services du CIAS. 

ARTICLE 6 - PRÉSIDENCE 

Dans tous les cas où le Président est absent, la séance est présidée par le vice-Président. 

En cas d'empêchement du Président et du Vice-Président, la présidence de la séance est assurée par le 
plus ancien des administrateurs, et à ancienneté égale, par le plus âgé. 

Le président de séance ouvre les séances, procède à l'appel des membres, constate le quorum, fait 
approuver le compte rendu de la réunion précédente, dirige les débats, accorde la parole, veille à ce que les 
débats portent sur les affaires soumises au conseil, accorde, le cas échéant des suspensions de séance, en 
fixe la durée et y met fin, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, en 
proclame les résultats, prononce la clôture des séances. 

Le président fait observer et respecter les dispositions du présent règlement intérieur, assure la police des 
séances. 

ARTICLE 7 - QUORUM 

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la majorité des membres en exercice assiste 
à la séance. La majorité s'entend par plus de la moitié, soit sept membres. N'entrent pas dans le calcul du 
quorum les pouvoirs donnés par les administrateurs absents à d'autres membres du conseil d'administration. 

Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance. 

Si le quorum n'est pas atteint, le président procède à une nouvelle convocation des membres du conseil 
dans les conditions prévues à l'article 3 ci-dessus. Lors de cette nouvelle séance, le conseil d'administration 
délibérera sur l'ensemble des affaires prévues lors de la première convocation quel que soit le nombre 
d'administrateurs présents. 

ARTICLE 8 - PROCURATIONS 

Un membre du conseil empêché d'assister à la séance peut donner, à un administrateur de son choix, un 
pouvoir écrit de voter en son nom sur les questions figurant à l'ordre du jour de la séance dont la date sera 
portée sur le pouvoir. 

Un même administrateur ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. 

Le pouvoir est toujours révocable. Si l'administrateur qui l'a donné ne peut matériellement récupérer son 
pouvoir, il notifie sa décision à l'administrateur qui l'a reçu et adresse copie de ce courrier au président avant 
la séance s'il ne peut lui-même y assister. 



ARTICLE 9- ORGANISATION DES DEBATS 

En début de séance, le président fait adopter l'ordre du jour. Le Conseil peut voter des changements dans 
la présentation chronologique des affaires qui y sont inscrites. Le Conseil peut également, sur proposition 
du président, y ajouter des affaires urgentes faisant l'objet d'un rapport complémentaire. 

L'ordre du jour étant adopté, les affaires sont examinées dans l'ordre arrêté. 

Chaque affaire inscrite à l'ordre du jour fait l'objet d'un résumé sommaire et oral par le président de séance, 
assisté si besoin par la direction générale de l'établissement. 

Le président de séance donne la parole à l'administrateur qui la demande après avoir déterminé l'ordre des 
interventions. Nul ne peut prendre la parole s'il n'y est invité par le président ni interrompre un administrateur 
en train d'exposer son point de vue. 

Le président de séance a la faculté d'interrompre un orateur après un temps d'intervention qui lui paraît trop 
long et de l'inviter à conclure. Il peut également interrompre un débat qui s'enlise, fixer de manière définitive 
le nombre d'intervenants et faire ensuite procéder au vote. 

ARTICLE 10 - DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 

Dans la période de deux mois avant l'examen et le vote du budget primitif, un débat a lieu au sein du conseil 
d'administration sur les orientations générales du budget. 

ARTICLE 11 - DÉBAT SUR LE BUDGET ET LE COMPTE ADMINISTRATIF 

Les budgets primitifs et les décisions modificatives ainsi que les budgets annexes sont proposés par le 
Président au conseil d'administration et soumis au vote de celui-ci dans les délais prévus par la loi. 

Le compte administratif est présenté par le Président, ordonnateur des recettes et des dépenses, dans le 
délai prévu par la loi. Celui-ci quitte la séance au moment du vote qui doit intervenir en son absence. 

ARTICLE 12 - SECRÉTARIAT DE SÉANCE 

Le directeur du CIAS assiste aux réunions du conseil d'administration. Il en assure le secrétariat. Il pourra 
se faire accompagner par un assistant en fonction des affaires inscrites à l'ordre du jour. En l'absence du 
directeur, le secrétariat de séance est assuré par un membre de l'encadrement désigné par le directeur. 

ARTICLE 13 - VOTE DES DÉLIBÉRATIONS 

1) Majorité absolue 

Les délibérations du conseil d'administration du CIAS sont prises à la majorité absolue des suffrages 
exprimés par les administrateurs présents ou représentés. Les abstentions, les votes nuls ou blancs ne sont 
pas comptabilisés comme suffrages exprimés. 

2) Modalités de vote 

Il est voté au scrutin secret chaque fois qu'il s'agit de procéder à une nomination. Il est également voté au 
scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame. 

Lorsqu'il est recouru au scrutin secret et notamment pour l'élection du Vice-Président, si, après deux tours 
de scrutin, aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue des suffrages déterminée au premier alinéa 
du présent article, il est procédé à un troisième tour de scrutin et la nomination ou l'élection a lieu à la majorité 
relative. En cas d'égalité des suffrages, lors de ce troisième tour, la nomination ou l'élection est acquise au 
candidat le plus âgé ou par tirage au sort s'ils ont le même âge. 



Ordinairement, le conseil d'administration vote à main levée. Le résultat du vote est constaté par le président 
de séance et par le directeur. Dans le cas d'un vote à main levée, en cas de partage des voix, celle du 
président de séance est prépondérante. 

Les délibérations sont votées dans l'ordre des affaires portées à l'ordre du jour et accepté en début de 
séance. Le vote d'une affaire est acquis ; aucun administrateur ne peut revenir sur un vote. 

ARTICLE 14 - COMPTE RENDU DES DÉBATS ET DÉLIBÉRATIONS 

1) Tenue du registre des délibérations 

Les débats sont résumés sous forme de relevés de conclusion dans un compte rendu intégrant les 
délibérations dans l'ordre des affaires inscrites à l'ordre du jour de la séance et inscrits dans l'ordre 
chronologique dans un registre prévu à cet effet. 

Compte tenu des dispositions de l'article L.133-5 du Code de l'action sociale et des familles, ce registre est 
tenu en deux tomes : 

Premier tome : "Actes communicables". Sont inscrits dans ce registre le compte rendu chronologique et les 
délibérations de chaque séance du conseil d'administration. L'affaire inscrite à l'ordre du jour qui comporte 
des informations couvertes par le secret professionnel, est mentionnée de façon très succincte dans le 
compte rendu sans rien qui puisse porter atteinte à ce secret. 

Deuxième tome : "Actes non communicables". Est inscrite dans ce tome la partie du compte rendu de la 
séance comportant des informations à caractère nominatif qui ne sont communicables qu'aux personnes 
concernées et, dans les conditions limitativement définies par la loi, aux organismes sociaux assurant le 
versement de prestations sociales quelles qu'elles soient. Sont également inscrites dans ce tome les 
délibérations prises concernant ces affaires couvertes par le secret professionnel. 

2) Signature du registre des délibérations 

Les deux tomes du registre des délibérations sont signés par tous les membres présents à la séance sous 
la forme d'une feuille d'émargement qui est incluse dans le registre à la suite des comptes rendus et des 
délibérations de la séance. 

Les rectifications au compte rendu ne peuvent être demandées par des membres ayant assisté à la séance 
que lors de la présentation de ce compte rendu par le président lors de la séance suivante. Elles sont 
consignées dans ladite séance et mention est faite en marge du compte rendu contesté renvoyant à la 
rectification enregistrée dans le compte rendu suivant. 

ARTICLE 15 - ACCÈS AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

1) Communication du registre des délibérations 

Seuls les membres du conseil d'administration, le directeur et le directeur adjoint du CIAS ont accès aux 
deux tomes du registre des délibérations. 

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication, de prendre éventuellement copie 
totale ou partielle des comptes rendus des séances du conseil d'administration, des délibérations dans les 
limites fixées par la jurisprudence de la commission d'accès aux documents administratifs à l'exclusion de 
ceux inscrits au tome 2 du registre des délibérations. 

La personne désireuse de recourir à cette possibilité peut l'obtenir à ses frais sur demande auprès du 
Président du CIAS et selon le tarif fixé par délibération. 

2) Communication des documents budgétaires 

Les budgets du CIAS restent déposés au siège de l'établissement où ils sont mis à la disposition du public 
dans les 15 jours qui suivent leur adoption. Le public est avisé de cette possibilité par voie d'affiche sur le 
panneau d'affichage des délibérations. 



ARTICLE 16 - APPLICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Le présent règlement intérieur peut, à tout moment, faire l'objet de modifications par le conseil 
d'administration à la demande et sur proposition de son Président ou d'au moins un tiers de ses membres 
en exercice. Le règlement intérieur est exécutoire dès son adoption par le conseil d'administration, sa 
transmission au représentant de l'Etat et sa publication. 

Le Président du conseil d'administration est seul chargé de l'exécution du règlement intérieur. 



the" et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBEFtATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Délibération n° 2023D04 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent(e) 

BARRETEAU Marcelle Présent(e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent(e) 

GUERINEAU Claude Présent(e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent(e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Délégation de pouvoir au Président 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023D61du 22 mai 2023 portant création du centre 
intercommunal d'action sociale (CIAS) pour gérer les Établissements d'Hébergement pour les Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois à compter du 1 er

janvier 2024; 

Vu l'article R123-21 du code de l'action sociale et de la famille ; 

Considérant que le conseil d'administration du CIAS peut donner délégation de pouvoirs à son président, à 
son vice-président ou à son vice-président délégué dans les matières suivantes : 

1° Attribution des prestations dans des conditions définies par le conseil d'administration ; 

2° Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services 
passés selon la procédure adaptée prévue à l'article 26 du code des marchés publics ; 

3° Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

4° Conclusion de contrats d'assurance ; 



5° Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action sociale et des 
services qu'il gère ; 

6° Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

7° Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du centre dans les actions 
intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil d'administration ; 

8° Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à l'article L. 264-2. 

Considérant la nécessité de préciser les matières déléguées et pour répondre à l'objectif d'efficacité de la 
gestion du CIAS, le Président propose au Conseil d'administration de lui déléguer les pouvoirs suivants : 

1° Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services 
passés selon la procédure adaptée prévue à l'article 26 du code des marchés publics : 

- Prendre toute décision concernant la préparation, la passation y compris la décision de conclure et de 
signer le marché, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures, de services, 
accords-cadres passés selon la procédure adaptée ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- Approuver toute convention de groupement de commande. 

- Approuver et conclure tous avenants et décisions de poursuivre à tout marché, quelle que soit sa 
forme de passation, dans la limite des seuils fixés par la réglementation en vigueur. 

- Procéder à la résiliation des marchés, accords-cadres et des marchés subséquents quel que soit leur 
montant, et déterminer le montant de l'indemnité attribuée le cas échéant. 

- De conclure des protocoles transactionnels dans le cadre des marchés et contrats et définir si besoin 
les conditions d'application des pénalités contractuelles. 

- De fixer le montant de la prime en cas de concours de maitrise d'oeuvre, ou dans le cadre de toute 
consultation, lorsqu'un début de prestation est sollicité afin de permettre d'éclairer le choix du CIAS 

2° Décider de la conclusion et de la révision de louage ou de mise à disposition de choses (terrain, parcelles 
agricoles, immeuble, salle, équipement, matériel ...) pour une durée n'excédant pas 12 ans. 

3° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation et la conclusion des contrats d'assurance 
pris pour couvrir tous les risques de dommages aux biens et aux personnes. 

4° Créer, modifier et supprimer l'ensemble des régies comptables nécessaires au fonctionnement du CIAS et 
des services qu'il gère et d'en définir les conditions et les modalités (indemnités de responsabilité au régisseur, 
fixation du montant maximal de l'encaisse ...). 

5° Recourir aux services de professionnels du droit (avocats, notaires, avoués, huissiers de justice, experts 
...), fixer leurs rémunérations et régler les frais et honoraires correspondants. 

6° Exercer au nom du CIAS toutes les actions en justice ou défendre le CIAS dans toutes les actions intentées 
contre lui auprès des juridictions de l'ordre administratif et de l'ordre judiciaire, dans toutes les hypothèses et 
pour tous les degrés de juridiction. Déposer plainte au nom du CIAS avec ou sans constitution de partie civile, 
notamment pour la réparation des dommages aux biens et aux personnes du CIAS. 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

- De déléguer au Président tous les pouvoirs susmentionnés à compter du 1er janvier 2024. 

- Précise que ces délégations impliquent également la délégation des décisions relatives aux modifications, 
retrait, abrogation, résolution ou résiliation des actes correspondants. 

- De charger le Président ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 



Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site Internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



Vie et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Délibération n° 2023D05 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent(e) 

BARRETEAU Marcelle Présent (e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent (e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent (e) 

GUERINEAU Claude Présent(e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent(e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent (e) 

Objet : Élection des membres de la commission d'appel d'offres 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023D61du 22 mai 2023 portant création du centre 
intercommunal d'action sociale (CIAS) pour gérer les Établissements d'Hébergement pour les Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois à compter du 1er 
janvier 2024; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1414-2 et L. 1411- 5 prévoyant 
que pour un établissement public, la commission d'appel d'offres est composée de l'autorité habilitée à signer 
le marché public ou son représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son 
sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 

Considérant qu'il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui 
des membres titulaires, 

Monsieur le Président précise que le vote se fait au scrutin secret, sauf accord unanime contraire du Conseil 
d'administration. 



Monsieur le Président précise également l'élection des membres de la commission d'appel d'offres entrera en 
vigueur le 'I er janvier 2024. Il fait appel à candidature. 

Une seule liste se présente : 

Membres titulaires : 
• AIRIAU Guy 
• BARRETEAU Marcelle 
• GOTTHARDT Béatrice 
• GUERIN Aurélie 
• GUERINEAU Claude 

Membres suppléants : 
• PROUTEAU Xavier 
• HERMOUET Delphine 
• GIRAUD Valérie 
• RENAUD Jean Pierre 
• TENAUD Gérard 

Le Conseil décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret. 

Il est procédé au vote. 

Sont déclarés élus à l'unanimité : 
• AIRIAU Guy 
• BARRETEAU Marcelle 
• GOTTHARDT Béatrice 
• GUERIN Aurélie 
• GUERINEAU Claude 

Membres suppléants : 
• PROUTEAU Xavier 
• HERMOUET Delphine 
• GIRAUD Valérie 
• RENAUD Jean Pierre 
• TENAUD Gérard 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site Internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



Vile et centre 
Intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Délibération n° 2023D06 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent(e) 

BARRETEAU Marcelle Présent(e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent (e) 

GUERINEAU Claude Présent (e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent(e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Adhésion à la prestation médecine préventive de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée 

Vu les dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment son article 108-2; 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des comités 
médicaux et aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires 
territoriaux ; 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ; 

Considérant que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute altération 
de l'état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du 
travail, les risques de contagion et l'état de santé des agents ; 



Vu les prestations offertes par le service de médecine préventive de la Vendée telles que décrites dans la 
convention à intervenir. 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

- De solliciter l'adhésion du CIAS Vie et Boulogne à la prestation médecine préventive proposée de la Vendée 
à compter du ler janvier 2024. 

- D'autoriser Le Président ou son représentant à conclure la convention correspondante selon projet annexé 
à la présente délibération. 

- De prévoir les crédits correspondants au budget. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site Internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



Convention d'adhésion 

au service de médecine préventive du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

Vu la loi n° 78-1183 du 20 décembre 1978 complétant les dispositions du code des communes en vue d'instituer 
des comités d'hygiène et de sécurité et instaurant l'application des dispositions de la médecine professionnelle à 
compter du 1er janvier 1980, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et instaurant l'obligation d'adhérer à un service de médecine préventive et donnant aux Centres de 
Gestion la possibilité de créer ce service, 

Vu le Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et définissant les missions du service de 
médecine préventive et rend obligatoire son intervention tant en ce qui concerne la surveillance médicale du 
personnel que l'action sur le milieu professionnel, 

Vu le Décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 fixant les règles de reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, qui prévoient notamment la consultation du service de médecine 
préventive au cours de la procédure de reclassement, 

Vu le Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 mentionnant l'intervention du médecin du service de médecine préventive 
dans les procédures de saisine du comité médical et de la commission de réforme s'agissant des conditions 
d'aptitude physique et du régime des congés de maladies des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le Titre IV du Livre II du Code du Travail portant dispositions relatives aux services de Santé au Travail, 

ENTRE : 

Le Centre de Gestion de la Vendée, représenté par son Président, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil d'administration en date du 09 novembre 2020. 

ET: 

Le CIAS Vie et Bouylogne, représenté par son Président, agisant en vertue de la déliébration du conseil 
d'administration en date du XXXXX 

ci-après désigné(e), la collectivité 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - Adhésion au Service de Médecine Préventive, 

Par la signature de la présente convention, la collectivité adhère au Service de Médecine Professionnelle et 
Préventive du Centre de Gestion Départemental de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée dans les 
conditions fixées par cette convention. 



ARTICLE 2 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du service de médecine 
professionnelle et préventive, de régir les relations entre les parties et les obligations auxquelles chacune 
s'engage dans l'exercice des missions de la médecine professionnelle et préventive. 

ARTICLE 3 - Nature de la mission confiée au service de médecine préventive 

Le service de médecine professionnelle et préventive assure, dans la limite des moyens dont il dispose, 
l'ensemble des missions en matière de surveillance médicale des agents et d'action sur le milieu du travail 
prévues par l'article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et par le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié 
sus visés. 

Le médecin de prévention vérifie la compatibilité de l'état de santé de l'agent avec les conditions de travail liées 
au poste occupé par l'agent. Il formule un avis et peut émettre des restrictions et des propositions d'aménagement 
du poste de travail, au vu de ses particularités et au regard de l'état de santé de l'agent. Par délégation, le médecin 
de prévention est assisté dans ses missions et sous sa responsabilité d'infirmiers qui peuvent réaliser les 
différents types de visite suivant des protocoles médicaux stricts. 

Les visites obligatoires : 

• Visite d'Aptitude ou Visite d'Information et de Prévention Initiale permettant de valider l'aptitude 
aupostedetravail,réaliséeaprèslavisitepréalableobligatoireeffectuéeparlemédecinagréé ; 

• Suivi Individuel périodique (Simple ou Adapté) concernant la surveillance médicale des agents s'effectuant 
conformément aux dispositions des articles 20 à 26 du décret n° 85-603 du 10 juin 

1985 modifié et en lien avec le Code du Travail ; 

• Suivi Individuel Renforcé dont la fréquence est déterminée par le médecin de prévention et 

s'exerce à l'égard : 

• Desagentsetmineursdemoinsde18ansexposésàdesrisquesparticuliers ouoccupant 

des postes dans des services comportant des risques spéciaux, 

• Des agents souffrant de pathologies particulières, 

» Sur demande écrite de l'employeur après discussion avec le médecin ; 

• Visite de reprise après un congé pour raison de santé à la demande de l'employeur : • Pour un arrêt après 
maladie ordinaire : 

De plus de 30 jours s'il y a un impact sur la situation de l'agent avec le milieu professionnel 
Ou systématiquement pour un arrêt supérieur à 90 jours 

• Pour un arrêt de plus de 30 jours à la suite d'accident de service, 

• Pour toute maladie professionnelle, 

• Suite à un congé de maternité ou parental. 

Les visites complémentaires : 

• Visite complémentaire à la demande de la collectivité, sur demande écrite justifiant l'impact de la situation de 
l'agent avec le milieu professionnel ; 

• Visite complémentaire à la demande de l'agent, avec un courrier d'appui du médecin traitant justifiant l'impact 
de la situation de l'agent avec le milieu professionnel ; 

• Visite supplémentaire à la demande du médecin de prévention ; 

• Visite de pré-reprise après un arrêt de plus de 3 mois, à la demande du médecin traitant en vue d'une reprise 
prochaine susceptible d'entraîner un aménagement de poste. 



Les actions obligatoires en milieu du travail : 

• Conseiller l'autorité territoriale sur l'adaptation des conditions de travail, notamment dans les domaines suivants 

• Amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ; 

• Hygiène générale des locaux de service ; 

• Adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ; 

• Protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accident de service ou de maladie 
professionnelle ; 

• Information sanitaire. 

• Être associé aux actions de formation à l'hygiène et à la sécurité, ainsi qu'à la formation des secouristes ; 

• Analyser les postes de travail et leurs exigences physiques et psychologiques, les rythmes de travail pour mettre 
en oeuvre des surveillances spéciales et conseiller des aménagements ; 

• Être consulté sur les projets de construction ou aménagements importants des bâtiments de la collectivité, de 
modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux nouvelles technologies, procéder à toute étude 
et soumettre des propositions ; 

• Etre informé des manipulations de produits dangereux et demander à l'employeur de faire effectuer des 
prélèvements et des mesures aux fins d'analyses ; 

• Proposer des mesures de prévention ; 

• Participer à la réalisation des études épidémiologiques; 

• Informer l'autorité territoriale de tout risque d'épidémie dans le respect du secret médical ; 

• Participer à l'établissement de la fiche relative aux risques professionnels ; 

• Etablir le rapport annuel présenté au CHSCT ou, en son absence, au CT; 

• Participer aux réunions du CT/CHSCT, Comité médical, Commission de réforme ... 

Afin d'apporter une réponse spécifique à chaque situation d'agent rencontrée par le service de médecine 
professionnelle et préventive, le personnel médical travaille en relation transversale au sein d'une équipe 
pluridisciplinaire avec les autres services du Centre de Gestion, à savoir la gestion statutaire, l'emploi et la 
formation, le référent handicap, la prévention des risques professionnels, l'assurance des risques statutaires, le 
conseil en organisation et le secrétariat de la commission de réforme et du comité médical. 

ARTICLE 4 — Modalités de fonctionnement du service de médecine professionnelle et préventive 

/ Planification des visites — Convocations 

La collectivité s'engage à désigner au sein de ses services une personne référente pour le suivi médical, chargée 
des convocations et avec qui le service de médecine professionnelle et préventive entretiendra des relations 
privilégiées dans la planification des visites médicales. 

Préalablement à chaque visite périodique, la collectivité s'engage à transmettre la liste complète et à jour de son 
personnel et à retourner le tableau des rendez-vous dûment complété au plus tard 72 heures ouvrées avant le 
jour de visite. La loi rend cette visite médicale obligatoire pour tous les agents, titulaires ou non, de droit public 
comme de droit privé et quelque soient leur temps de travail ou leur affectation. 

Pour toute demande de visite particulière (à la demande de l'employeur, visite d'aptitude ou initiale, reprise après 
arrêt, reprise à temps non complet pour raison thérapeutique, ...), la collectivité s'engage à établir et à transmettre 
au secrétariat du service de médecine 5 jours ouvrés, 72 heures en cas de force majeure, avant la visite, la fiche 
de demande de visite dument complétés et accompagnée des documents obligatoires listés sur la fiche et d'un 
écrit mentionnant la situation de l'agent et précisant la demande. 

La collectivité s'assure que tout agent qu'elle aura convoqué se présente bien à la visite. La collectivité s'engage 
à informer le service de médecine professionnelle et préventive de toute absence au minimum 48 heures ouvrées 



avant la visite. Toutefois, en cas d'absence d'un agent, il peut être remplacé par un autre agent de la collectivité, 
pour cela il faut en informer le service 24 heures ouvrées avant la visite. 

À l'issue de ce délai, chaque visite planifiée sera facturée à la collectivité, sauf cas de circonstances 
exceptionnelles ou de force majeure, qui seront étudiées au cas par cas. 

2/ Local mis à disposition du service de médecine préventive 

Le service de médecine préventive du Centre de Gestion indiquera à la collectivité pour chaque visite médicale 
ou suivi périodique programmé, le lieu de la visite qui aura été retenu pour réaliser cette prestation. Toutefois, sur 
demande du service de médecine professionnelle et préventive, la collectivité pourra être amenée à proposer un 
lieu pour réaliser les visites. 

Le médecin de prévention réalisera prioritairement ses visites médicales dans les locaux de la Maison des 
Communes de la Vendée à la Roche sur Yon ou dans des locaux spécifiquement aménagés pour un usage 
médical (Maison de Santé, Pôle pluriprofessionnel de Santé, ...). 

Les infirmiers réaliseront les entretiens médico-professionnels et les visites d'information et de prévention dans 
des locaux correctement aménagés, permettant une stricte confidentialité et garantissant des conditions d'accueil 
et de confort suffisantes pour eux et pour les agents. 

Toutefois, la réalisation des visites pourra être différée s'il est constaté que le local mis à disposition ne satisfait 
plus à des conditions sanitaires, de confidentialité et de confort minimal. 

3/ Sollicitations particulières du médecin 

Les interventions des professionnels de santé auprès de la collectivité sont convenues entre la collectivité, le 
médecin de prévention et le secrétariat du service de médecine préventive. 

La collectivité doit saisir le secrétariat du service de médecine professionnelle et préventive de toute sollicitation 
particulière (participation à une réunion, à une formation, visite des locaux, étude de poste, ...) le plus tôt possible 
compte tenu des contraintes liées à la planification des activités du service. 

Les sollicitations ponctuelles à la demande des collectivités ne pourront être satisfaites que dans la mesure où 
elles n'interféreront pas avec d'autres activités déjà programmées. 

4/ Conditions d'exercice des missions de l'équipe médicale 

Le service de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion s'articule autour d'une équipe 
médicale constituée de médecins et d'infirmiers, d'un secrétariat médical et s'appuie sur des compétences extra-
médicales portées par les pôles d'expertise du Centre de Gestion (conseil en organisation, secrétariat des 
instances médicales, gestion statutaire, ergonomie, prévention des risques, handicap, ...). 

Les infirmiers exercent leurs activités par délégation, sous la responsabilité d'un médecin de prévention, et par 
voie de protocoles médicaux. 

Les membres de l'équipe médicale du service de médecine professionnelle et préventive exercent leurs activités 
en toute indépendance et dans le respect des dispositions du code de déontologie médicale et du code de la 
santé publique. 

À la demande du médecin de prévention, la collectivité s'engage à lui communiquer tout complément d'information 
qu'il jugera utile à la réalisation de ses missions. 

Les examens complémentaires que les membres de l'équipe médicale seront amenés à prescrire dans le cadre 
des visites sont à la charge de la collectivité. 

Dans le cadre de leurs actions en milieu du travail, les membres de l'équipe médicale seront amenés à effectuer 
des visites des lieux de travail. Ils bénéficient, à cette fin, d'une liberté d'accès aux locaux et aux postes de travail 
rentrant dans leur champ de compétences. 

Le médecin de prévention est informé par l'autorité territoriale dans les plus brefs délais de tout accident de 
service et de toute maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 

Le médecin de prévention peut proposer un aménagement de poste, des restrictions médicales, une inaptitude 
temporaire ou définitive à un poste ou à tout poste de travail, justifié par l'état de santé de l'agent. 



Dans le cadre des suivis périodiques, les fiches de visites seront transmises par lot mensuellement à l'employeur. 
Pour les visites complémentaires à la demande de la collectivité, la fiche de visite sera transmise à l'employeur à 
l'issue de la visite. 

Pour les visites à la demande de l'agent ou pendant une période d'arrêt de travail de l'agent, aucune information 
ne sera transmise directement par le service de médecine à l'employeur. Dans ce cas, il appartient strictement à 
l'engent de transmettre l'ensemble des informations qu'il juge utilise à son employeur afin que ce dernier puisse 
avoir une meilleure connaissance de la situation de l'agent et des impacts sur son maintien dans l'emploi. 

Le rejet ou le non-respect par l'autorité territoriale de l'avis formulé par le médecin de prévention doit être motivé 
par écrit par la collectivité au médecin, et le CHSCT, ou en son absence le CT doit en être tenu informé. 

ARTICLE 5 - Conditions financières 

Le montant de la participation due par la collectivité en contrepartie des prestations fournies par le service de 
médecine professionnel et préventive se décompose comme suit : 

• Une participation forfaitaire sous forme de cotisation annuelle ayant pour base la même masse salariale que 
celle qui sert d'assiette aux cotisations dues au Centre de Gestion au titre de l'adhésion aux missions obligatoires 
et facultatives (via l'outil net-cotisation). A titre indicatif, le taux de cotisation 2020 pour l'adhésion au service de 
médecine préventive s'élève à 0,15 %. Ce taux est revu chaque année par le Conseil d'Administration du Centre 
de Gestion en fonction du bilan financier analytique du service, avant le 30 novembre de chaque année pour une 
application au ler janvier de l'année suivante. La participation forfaitaire comprend les actions obligatoires en 
milieu du travail. 

• Une facturation au nombre de visites effectuées dans la collectivité, quelle qu'en soit la nature (suivi périodique, 
visite d'aptitude ou initiale, visite de reprise, entretien médico- professionnel, ...). A titre indicatif, le montant facturé 
pour l'exercice 2020 est de 46 € par visite. Ce montant est revu chaque année par le Conseil d'Administration du 
Centre de Gestion en fonction du bilan financier analytique du service avant le 30 novembre de chaque année 
pour une application au 1 er janvier de l'année suivante. 

Afin de couvrir l'évolution des charges de fonctionnement du service, le montant de cette participation et le forfait 
de la visite seront revus chaque année et pourra faire l'objet d'une réévaluation annuelle, décidée par le Conseil 
d'Administration du Centre de Gestion et notifiée à la collectivité. Cette dernière aura alors la possibilité, en cas 
de désaccord, de résilier la présente convention dans les quinze jours qui suivent la réception de la notification. 

Le recouvrement des prestations dues à la réalisation des visites par l'équipe médicale est assuré par le Centre 
de Gestion chaque mois à terme échu en fonction du nombre de visites effectuées, et du tarif en vigueur. Le 
règlement intervient par mandat administratif dont le montant est versé au payeur départemental de la Vendée : 

Paierie Départementale de la Vendée 

5 rue Jacques Cartier — BP 831 85021 LA ROCHE SUR YON cedex 

02 51 24 79 53 

Banque de France La Roche sur Yon FRA 28 3000 1006 97C8 5200 0000 033 

ARTICLE 6 - Durée de la convention 

La présente convention, faite en deux exemplaires, prend effet à compter du ler janvier 2024. 

Elle est conclue pour une durée d'une année civile, renouvelable par tacite reconduction jusqu'à la date limite du 
31 décembre 2026, année du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 

Elle pourra être résiliée, sous un préavis de trois mois, au 1 er janvier de chaque année par l'une ou l'autre des 
parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans le cadre de la révision annuelle des tarifs par le Conseil d'Administration du Centre de Gestion et en cas de 
désaccord sur les nouvelles conditions financières, la résiliation pourra être effective au 1 er janvier de l'année 
suivante sous un préavis de 15 jours. 



ARTICLE 7 — Modification de la convention 

Toute modification (hors revalorisation tarifaire) devra obligatoirement faire l'objet d'un avenant accepté par les 
deux parties. 

ARTICLE 8 - Obligations des parties 

La collectivité et le Centre de Gestion s'engagent, chacun en ce qui 
termes de la présente convention. 

A défaut de règlement amiable, tout litige lié à la mise en oeuvre de 
devant le Tribunal Administratif de Nantes territorialement compétent. 

Fait à Le 

Pour la collectivité 

LE PRÉSIDENT 

Pour le Centre de Gestion LE PRÉSIDENT, 

Eric HERVOUET 

Maire délégué de SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU 

le concerne, à respecter l'ensemble des 

la présente convention pourra être porté 



Vie et centre 
Intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBEFtATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

I 
Délibération n° 2023D07 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent(e) 

BARRETEAU Marcelle Présent (e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent (e) 

GUERINEAU Claude Présent (e) 

Guy PLISSONNEAU Présent (e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent (e) 

PROUTEAU Xavier Présent(e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Adhésion à l'unité Missions Temporaires du Centre de Gestion de la Vendée 

Le Président informe le Conseil d'Administration que le CIAS Vie et Boulogne peut être amené à faire appel à 
du personnel temporaire pour le remplacement d'un agent momentanément indisponible, pour un besoin 
saisonnier, pour un accroissement temporaire d'activité, pour un complément de temps partiel, etc... 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée dispose d'une unité « missions 
temporaires » rattachée au service Emploi et créée en application de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 

Conformément à l'article 22 alinéa 7 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les agents peuvent être mis à disposition des 
collectivités affiliées et non affiliées à titre onéreux, par convention. 

En outre, la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction 
publique, désigne les Centres de gestion comme les principaux interlocuteurs des collectivités et 
établissements pour la mise à disposition de personnel intérimaire. 



Cette unité propose aux collectivités qui le souhaitent un personnel compétent pour effectuer des 
remplacements d'agents titulaires momentanément absents ou pour satisfaire une mission temporaire 
(surcroît de travail, besoin saisonnier, accroissement temporaire d'activités...). 

Le Président propose d'adhérer à ce service, facultatif, sachant que chaque mission fera l'objet d'une 
convention ponctuelle qui en précisera l'objet, la période et le coût. Ce dernier comprend notamment la 
rémunération totale de l'agent, les charges sociales dont les cotisations au Centre de Gestion et au CNFPT, 
les heures supplémentaires ou complémentaires, les indemnités de congés payés et le régime indemnitaire 
éventuellement, ainsi qu'une participation aux frais de gestion de la mission. 

Toutes les formalités relatives au recrutement et au suivi de la mission sont assurées par le Centre de Gestion, 
employeur direct de l'agent affecté. 

Le montant des frais de gestion est calculé comme suit : 
• 7 % de la rémunération brute chargée lorsque le candidat a été proposé par la collectivité. C'est ce 

que l'on appelle le portage. Dans ce cas, aucune recherche de profil n'est effectuée par l'unité. La 
prestation concerne la partie administrative du recrutement (élaboration du contrat, paie, gestion des 
arrêts maladie, établissement des documents de fin de contrat...) 

• 8,5% de la rémunération brute chargée lorsque le Centre de Gestion gère le recrutement de la 
recherche de candidat jusqu'à l'établissement des documents de fin de contrat. 

Il est précisé que cette délibération restera valable dès lors que les frais de gestion n'augmenteront pas de 
plus de 4 points. 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

- D'adhérer à l'Unité « missions temporaires » du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée, à compter du 1 er janvier 2024. 

- De donner mission au Président ou son représentant pour solliciter ce service en fonction des besoins de 
fonctionnement de la structure. 

- D'autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions et avenants à intervenir selon les 
missions à assurer. 

- D'inscrire au budget les sommes dues au Centre de Gestion en application desdites conventions ou 
avenants. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



%fie et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

I 
Délibération n° 2023D08 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent(e) 

BARRETEAU Marcelle Présent(e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent(e) 

GUERINEAU Claude Présent(e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent (e) 

RENAUD Jean Pierre Présent (e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Adhésion à la convention de participation chômage du Centre de Gestion de la Vendée 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L452-40 à L452-48, 

Vu le Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 modifié relatif au régime d'assurance chômage, 

Vu le Décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime particulier d'assurance chômage applicable à 
certains agents publics et salariés du secteur public, 

Vu la circulaire n° 2021-13 du 19 octobre 2021 relative à l'assurance chômage en vigueur au 1er octobre 
2021, son règlement général et ses textes associés, 

Vu la délibération n° DEL-20140317-06 du conseil d'administration du Centre de Gestion du 21 mai 2014 
décidant d'assurer la prestation « chômage » pour le compte des collectivités et établissements publics qui le 
demandent, 

Vu la délibération n° DEL-20171127-04 du conseil d'administration du Centre de Gestion du 21 mai 2014 
portant réévaluation des tarifs des prestations à compter de l'année 2018, 



LE PRESIDENT EXPOSE : 

Selon les dispositions de l'arrêté du 25 juin 2014 portant agrément de la convention du 14 mai 2014 relative à 
l'indemnisation du chômage et les textes qui lui sont associés ou l'arrêté du 4 mai 2017 portant agrément de 
la convention du 14 avril 2017 relative à l'indemnisation du chômage et les textes qui lui sont associés, les 
collectivités territoriales peuvent être amenées à verser des allocations chômage principalement pour les 
fonctionnaires privés d'emploi suite à licenciement pour inaptitude physique, retraite pour invalidité, 
licenciement pour insuffisance professionnelle, démission, réintégration après une demande de disponibilité, 
les collectivités ayant conventionné avec pôle emploi pour les non-titulaires . 

Il précise que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée offre à l'ensemble des 
collectivités territoriales de Vendée, un service « Gestion du risque chômage pour le secteur public » créé en 
application des articles L452-40 à L452-48 du code général de la fonction publique, afin de faciliter le suivi des 
dossiers de chômage. 

Ce service propose aux collectivités qui le souhaitent l'instruction et le suivi mensuel des dossiers d'allocations 
de retour à l'emploi des agents du secteur public qui ont été privés involontairement privés d'emplois. 

Monsieur le Président souligne l'intérêt pour le CIAS d'adhérer à la convention de participation chômage du 
Centre de Gestion de la Vendée pour se couvrir financièrement contre les risques de versement des 
allocations chômage dans l'hypothèse où des fonctionnaires seraient privés d'emploi suite à licenciement pour 
inaptitude physique, retraite pour invalidité, licenciement pour insuffisance professionnelle, démission, 
réintégration après une demande de disponibilité, ... 

M. Le Président propose d'adhérer à ce service, facultatif, sachant que chaque mission fera l'objet d'une 
convention ponctuelle qui en précisera l'objet, la période et le coût. Ce dernier comprend notamment la 
simulation et le suivi mensuel. 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

- D'adhérer au service « Gestion du risque chômage pour le secteur public » du Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Vendée à compter du 1 er janvier 2024 ; 

- De donner mission au Président ou son représentant pour solliciter ce service en fonction des besoins de la 
collectivité ; 

- D'autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions ; 

- D'inscrire les crédits nécessaires au règlement des sommes dues au CENTRE DE GESTION au titre de la 
présente prestation et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les impositions directes 
nécessaires pour assurer ce règlement en application desdites conventions. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



CONVENTION DE PARTICIPATION A LA PRESTATION CHOMAGE 
AUPRES DU CENTRE DE GESTION DE LA VENDEE 

ENTRE : 

Le CENTRE DE GESTION de la FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE, 
représenté par son Président, Monsieur Eric HERVOUET dûment habilité par délibération du 
Conseil d'Administration en date du 09 novembre 2020 

d'une part, 

ET : 

(collectivité) représenté(e) par 
son  (Maire/ Président), Mme/M , dûment habilité 
par délibération en date du  , 

d'autre part, 

En vertu des dispositions législatives et réglementaires suivantes : 
- Code général de la fonction publique et notamment ses articles L452-40 à L452-48, 
- Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 modifié relatif au régime d'assurance chômage, 

Décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime particulier d'assurance chômage 
applicable à certains agents publics et salariés du secteur public, 

- Circulaire n° 2021-13 du 19 octobre 2021 relative à l'assurance chômage en vigueur 
au 1 er octobre 2021, son règlement général et ses textes associés, 

- Délibération n° DEL-20140317-06 du conseil d'administration du Centre de Gestion 
du 21 mai 2014 décidant d'assurer la prestation « chômage » pour le compte des 
collectivités et établissements publics qui le demandent, 

- Délibération n° DEL-20171127-04 du conseil d'administration du Centre de Gestion 
du 21 mai 2014 portant réévaluation des tarifs des prestations à compter de l'année 
2018, 
Délibération de (collectivité) en date du 
  décidant de recourir à la prestation »chômage » du Centre de 
Gestion, 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 — Objet de la convention 

La présente convention conclue en application des dispositions du code général de la 
fonction publique et notamment ses articles L452-40 à L452-48 a pour objet de déterminer 
les conditions de la prestation « chômage » mise en place par la délibération DEL-2014-
0317-6 susvisée. 

ARTICLE 2 — Contenu de la prestation 



Le CENTRE DE GESTION s'engage à effectuer pour le compte de 
(collectivité), le dossier d'indemnisation de 

Mme/M , au titre des allocations chômage versées par la collectivité 
en lieu et place de Pôle emploi conformément à la règlementation en vigueur. 
La mission est confiée à un agent du service « gestion des carrières » qui effectuera, en 
fonction des besoins de la collectivité, les prestations suivantes : 

- Instruction et suivi du dossier et établissement des avis de paiement mensuels. 

Article 3 - Conditions d'exercice de la 
mission 

Pour assurer sa mission, l'agent, soumis à l'obligation de réserve, est désigné pour 
effectuer sa mission dans le cadre de la règlementation en vigueur et selon l'évolution des 
textes juridiques. 

Pour cela,   (collectivité) s'engage à transmettre par mail 
ou courrier tous les documents nécessaires au traitement du dossier et au suivi mensuel et 
notamment les attestations mensuelles de situation. 

Le CENTRE DE GESTION devra être tenu informé par écrit ou par mail et dans les meilleurs 
délais de toute modification de la situation du demandeur d'emploi et d'une manière 
générale, de toute demande de modification des dispositions initiales de la présente 
convention. 

ARTICLE 4 — Conditions financières 

  (collectivité) participera aux frais à concurrence du 
nombre d'avis de paiement établis selon une contribution fixée par délibération du conseil 
d'administration du Centre de Gestion. 

La facturation de cette mission s'effectuera trimestriellement sur la base du tarif adopté par 
le Conseil d'Administration au titre de l'année au cours de laquelle s'effectue l'intervention, à 
raison d'une facture par mois pour au moins 1 jour indemnisé par mois. 

Chaque trimestre le Centre de gestion établira un décompte des sommes dues au 25 du 
mois pour les attestations mensuelles de situation transmises avant le 15 du mois et au 25 
du mois suivant pour les attestations mensuelles de situation transmises après le 15 du 
mois. 

Il adressera à la collectivité un état des sommes à payer qui devra faire l'objet d'un 
mandatement dans le délai d'1 mois. 

 (collectivité) s'engage à inscrire à son budget les crédits 
nécessaires au règlement des sommes dues au CENTRE DE GESTION au titre de la 
présente convention et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les 
impositions directes nécessaires pour assurer ce règlement. 



ARTICLE 5 — Coordonnées de facturation 

Nom de la collectivité ou de l'établissement public : 

Adresse : 

Intitulé du budget • 

Numéro 

ARTICLE 6 — Durée de la convention 

SIRET : 

La présente convention est conclue pour la durée des droits ouverts en fonction de l'âge de 
l'agent et de sa situation. 

Elle prend effet à compter du premier jour d'indemnisation de l'agent. 

ARTICLE 7 — Rupture anticipée de la 
convention 

  (collectivité) ne peut mettre fin à la mission avant l'arrivée 
à terme de la convention sauf décision contraire prévue par la convention d'assurance 
chômage et Pôle emploi. 

Fait en 2 exemplaires, 
A la Roche-sur-Yon, le 

Pour (collectivité) Pour le C.D.G. de la Vendée, 
LE MAIRE (LE PRESIDENT), LE PRESIDENT, 

Prénom Nom Eric HERVOUET 



Vie et centre 
Intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

I 
Délibération n° 2023D09 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent(e) 

BARRETEAU Marcelle Présent(e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent (e) 

GUERINEAU Claude Présent (e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent(e) 

RENAUD Jean Pierre Présent(e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Adhésion au FDAS 

Monsieur le Président informe le Conseil que le Fonds Départemental d'Action Sociale peut apporter différents 
types d'aides au personnel des collectivités territoriales. 

Il rappelle que les CCAS de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois adhéraient respectivement au FDAS 
et qu'il convient de délibérer pour que le CIAS y adhère. 

Il fait part de l'intérêt manifesté par les employés pour adhérer à ce fonds et indique que la participation 
financière de la collectivité correspond à un forfait annuel par agent actif adhèrent dont le montant est fixé 
chaque année par le Conseil d'Administration du FDAS. 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

- D'adhérer au Fonds Départemental d'Action Sociale à compter du 1 er janvier 2024. 

- D'accepter le versement de la cotisation correspondante. 



- Précise que les crédits correspondants seront prévus au budget du CIAS. 

- Charge le Président ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 0/130116ee 



Vie et centre 
intercommunal 
d'action sociale 

Boulogne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBEFUXTIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

I 
Délibération n" 2023D10 

Le Conseil d'administration, convoqué le 21 septembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 27 septembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Présents : 

Nom Prénom Emargement 

AIRIAU Guy Présent (e) 

BARRETEAU Marcelle Présent(e) 

CHATELIER Christiane Présent(e) 

GIRAUD Valérie Présent(e) 

GOTTHARDT Béatrice Absente excusée, pouvoir à Guy AIRIAU 

GUERIN Aurélie Présent(e) 

GUERINEAU Claude Présent(e) 

Guy PLISSONNEAU Présent(e) 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent(e) 

PROUTEAU Xavier Présent (e) 

RENAUD Jean Pierre Présent (e) 

TENAUD Gérard Présent(e) 

Objet : Convention avec l'État pour la télétransmission des actes 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1 ; 

Dans le cadre du développement de l'administration électronique, l'Etat s'est engagé dans un projet dénommé 
@CTES qui pose les principes de la dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité. 

Monsieur Le Président présente ce projet. Il expose à l'assemblée que le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 
pris en application de l'article 139 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
dispose que la collectivité territoriale qui choisit d'effectuer par voie électronique la transmission de tout ou 
partie des actes soumis au contrôle de légalité signe avec le préfet une convention comprenant la référence 
du dispositif homologué de télétransmission. 



Il donne lecture de la convention et invite le Conseil à en délibérer 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

- De décider de procéder à la télétransmission des actes au contrôle de légalité, y compris les actes 
budgétaires et de la commande publique à compter du 1 er janvier 2024. 

- Précise que la télétransmission sera opérée via la Plateforme d'Échanges Informatiques et d'Administration 
Électronique « Pléiade » mise en place par le syndicat mixte e-Collectivité Vendée. 

- De donner son accord pour que Le Président ou son représentant engage toutes les démarches y afférentes. 

- D'autoriser Le Président ou son représentant à signer tous les documents et pièces relatifs à ce dossier. 

Pour copie conforme au registre 
Le vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site Internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 



Modalités de télétransmission des actes de commande publique 

Actes concernés 

- les marchés publics et les accords-cadres dont le montant global dépasse 209 000 € HT, 

accompagnés des pièces listées à l'article R2131-5 du CGCT, 

- les avenants des marchés transmissibles, 

- les contrats de concession de service public et les concessions d'aménagement accompagnés des 

pièces de la procédure, 

- les avenants des contrats de concession. 

(A noter que les délibérations et décisions liées à la commande publique sont télétransmises dans les 

mêmes conditions que l'ensemble des actes des collectivités territoriales soumis à l'obligation de 

transmission au représentant de l'Etat au titre du contrôle de légalité ; la télétransmission des actes 

autorisant la passation ou la signature des contrats est forcément préalable à celle des marchés, 

concessions ou avenants). 

Modalités à respecter pour télétransmettre via l'application ACTES 

1- Choisir la rubrique adaptée: 

L'écran de saisie de l'acte de l'émetteur et l'écran de suivi du récepteur (préfecture) doivent 

permettre à leurs services respectifs d'identifier parfaitement cet acte ainsi que ses éventuelles 

pièces jointes . 

Il convient d'être vigilant au choix des rubriques dans les champs suivants : 

- nature de l'acte : CC pour les marchés, contrats et avenants, 

- matière à choisir dans la liste du menu déroulant : 

1.1 marchés publics 

1.2 délégations de service public ( cette rubrique sera utilisée pour tous les contrats de concession, 

dans l'attente de la modification de la nomenclature nationale des actes par matière pour prendre en 

compte la réforme de 2016 relative aux contrats de concession.) 

1.3 conventions de mandat 

1.4 autre type de contrats 

1.5 transactions, protocoles d'accord transactionnel 

1.6 actes relatifs à la maîtrise d'oeuvre 

1.7 actes spéciaux et divers 


























































































